
 

 
 
 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 Le Groupe Caisse d’Epargne et MMA  

se sont entendus sur les modalités de cession  
par MMA de sa participation au capital  
d’Ecureuil Assurances IARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Paris, le 8 mars 2007 
 
 
 
 
 
 
Conformément au protocole d’accord signé en janvier 2007, MMA et le Groupe Caisse 
d’Epargne se sont entendus sur les modalités définitives de cession par MMA de sa 
participation au capital de la filiale d’assurance dommages du Groupe Caisse d’Epargne, 
Ecureuil Assurances IARD. Ces modalités comportent notamment un accord sur le prix de 
cession de cette participation. 
 
L'opération sera effectuée dès l'obtention de son autorisation par le Comité des entreprises 
d'assurance. 
 
Jean-Claude Seys, président de MMA, et Nicolas Mérindol, directeur général du Groupe Caisse 
d’Epargne, se sont déclarés satisfaits de la conclusion de cet accord. 
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